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ARTICLE PREMIER 

Dans le 4° de cet article, après le mot : 

« travail », 

insérer les mots :  

« , à l’exception des dispositions relatives à la mise en œuvre du plan de sauvegarde de 
l’emploi pour éviter les licenciements, en limiter le nombre et pour faciliter le reclassement du 
personnel, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Exclure les jeunes salariés de moins de 26 ans du décompte des effectifs de l’entreprise est 
une véritable discrimination vis-à-vis des jeunes qui rentrent sur le marché du travail et peut 
constituer une véritable remise en cause de l’obligation de mettre en œuvre un plan de sauvegarde 
de l’emploi dans les entreprises d’au moins 50 salariés, en cas de plan de licenciements. 

 

 

 

 

 

 

 


